
1/2

ART. 2 N° CL18

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Tombé

AMENDEMENT
N° CL18

présenté par
 Mme Levavasseur,  Mme Blanc, M. Gery, M. Gillet, Mme Griseti, M. Guitton, Mme Josserand, 
Mme Lelouis, Mme Lorho, Mme Pollet, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Taverne, M. Tomatis, 

M. Tribuiani et M. Villedieu

----------

ARTICLE 2

À l’alinéa 11, après le mot : 

« organiser », 

insérer les mots : 

« ou de contribuer sciemment, par tout moyen matériel, logistique, financier ou numérique, à 
l’organisation d’ ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à tenir compte de la réalité opérationnelle des rassemblements festifs à 
caractère musical illégaux.

Ces événements reposent rarement sur un organisateur unique et clairement identifié. Leur 
préparation implique souvent une répartition volontaire des rôles : transport du matériel, installation 
des enceintes, diffusion des coordonnées du lieu, collecte de fonds, promotion sur les réseaux 
sociaux, sécurisation des accès ou dissimulation des équipements.

Cette organisation diffuse permet aux véritables responsables de diluer leur responsabilité et de 
rendre plus difficile l’action des forces de l’ordre et de la justice.

Il convient donc d’élargir expressément la notion d’organisation aux contributions matérielles, 
logistiques, financières ou numériques apportées en connaissance de cause. Cette précision 
permettra de mieux poursuivre les personnes qui rendent possible la tenue de rassemblements 
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illégaux, sans viser les acteurs intervenant exclusivement dans le cadre de la réduction des risques et 
des dommages, déjà exclus par le texte.


